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PREAMBULE 
 
Ces orientations générales ont été élaborées par le Syndicat du 
Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais pour traduire concrètement les 
choix strat®giques de son Projet dôaménagement et de 
d®veloppement durable. Ces choix sôarticulent autour dôun 
développement maîtrisé et structuré du territoire et de trois axes 
stratégiques : 

Á Conforter lôidentit® et le positionnement du territoire 

Á Assurer le renouvellement du tissu économique 

Á Concilier environnement et développement. 
 
Il est utile de rappeler les finalités qui sont assignées à ce document 
par le Code de lôUrbanisme. Enonc®es notamment ¨ lôarticle               
L. 121-1, elles sont résumées ci-après : 

Á Définir les équilibres entre le développement urbain et la 
protection de lôespace naturel dans ses diff®rentes vocations 
(agricole et foresti¯re, naturelle et paysag¯reé), en 
respectant les objectifs du développement durable ; 

Á Instaurer une diversité suffisante des fonctions urbaines et la 
mixit® sociale dans lôhabitat, en r®pondant aux besoins en 
mati¯re dôhabitat, dôactivit®s ®conomiques ; 

Á Concevoir un développement urbain : 
-  Econome sur le plan de la consommation dôespace, 
-  Favorisant la maîtrise des déplacements et la 

modération de la circulation automobile, 
-  Sauvegardant la qualit® de lôair, de lôeau et prot®geant 
tous les ®l®ments du patrimoine, quôils soient urbains, 
naturels ou paysagers, 

-  Prévenant les différents types de risques, naturels ou 
technologiques ainsi que les pollutions et nuisances de 
toute nature 

 
Ces diff®rents points sôappliquent ¨ tous les documents 
dôurbanisme, de la carte communale ¨ la directive territoriale 
dôam®nagement en passant par le sch®ma de coh®rence 
territoriale. 
 
Un autre article (L. 110), situé en t°te du Code de lôUrbanisme, 
dispose que les collectivités publiques doivent harmoniser, dans le 
respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et décisions 
dôutilisation de lôespace.  
 
Côest ainsi que le sch®ma de coh®rence territoriale a pour objet de 
rendre cohérents entre eux les différents documents de 
planification, locaux ou thématiques, élaborés par les collectivités 
sur le Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais. 
 
Les principaux dôentre eux devront °tre compatibles avec le 
Schéma de cohérence territoriale : Cartes communales, Plans 
locaux dôurbanisme, Programmes locaux de lôhabitat, Plans de 
déplacements urbains, Schémas de développement commercial. 
 
Le Schéma de cohérence territoriale se situe donc, on le voit, à un 
emplacement charnière de la chaîne des documents de 
planification, entre am®nagement du territoire et urbanisme. Côest 
ce qui en fait toute la richesse et lôimportance.  
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RAPPEL DES OBJECTIFS GENERAUX  
 

Le Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais connaît une 
démographique régulière, qui sôaccompagne cependant de 
certaines dynamiques moins favorables :  

Á Un faible renouvellement du tissu économique. Les secteurs 
de lôindustrie et de lôagriculture, moteurs traditionnels de 
lô®conomie du Pays, enregistrent des pertes dôemploi. 

Á Une croissance démographique principalement due à 
lôarriv®e de m®nages franciliens, qui sôeffectue surtout sur 
les franges du territoire et de manière assez désorganisée, 
ce qui entraîne parfois la saturation des équipements -
notamment scolaires- dans les communes peu équipées.  

Á Une structuration rapide des pôles urbains périphériques, et 
parallèlement un déclin relatif du pôle urbain central. 

Á Une forte augmentation des déplacements domicile-travail, 
principalement effectués en véhicule individuel, et des 
problèmes de desserte devenant aigus. 

 
Ces dynamiques, projet®es ¨ lôhorizon 2030 qui est celui du SCOT, 
font peser des menaces sur lôidentit® et le d®veloppement durable 
du territoire. Côest pourquoi le Projet dôAm®nagement et de 
Développement Durable retenu par le Pays, et sur lequel se fonde 
le pr®sent Document dôOrientations G®n®rales, entend y rem®dier.  
 

 
 
Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable est un 
sc®nario volontariste et porteur dôavenir, tirant parti des ressources 
du territoire pour mieux maîtriser son développement Il est organisé 
autour de trois axes : 

Á Conforter lôidentit® et le positionnement du 
territoire 

Á Assurer le renouvellement du tissu économique 

Á Concilier environnement et développement. 
 
 
Côest un scénario de croissance pour le Pays, dont la population 
passerait dôenviron 66 000 habitants aujourdôhui ¨ près de 82 000 
en 2030. 
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Côest ®galement un sc®nario de croissance pour chacun des 
secteurs qui le composent, le pôle urbain central retrouvant un plus 
fort dynamisme démographique et économique, et les autres 
territoires poursuivant et organisant leur développement selon les 
dispositions énoncées ci-après. 
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1. LôARMATURE TERRITORIALE 
D U  PAY S  

 
Le Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais est soumis, au Nord au 
puissant desserrement de lôagglom®ration parisienne, au Sud ¨ celui de 
lôagglom®ration orl®anaise et ¨ lôEst ¨ lôinfluence de lôagglom®ration 
montargoise, qui sôexerce notamment sur le secteur de Bellegarde. 
Il est également inséré dans un fort réseau autoroutier constitu® par lôA 
10 ¨ lôOuest, lôA 6 ¨ lôEst et lôA 19 qui traverse le territoire au Sud de 
Pithiviers.  
Cette situation particuli¯re permet dôenvisager un d®veloppement 
démographique et économique durable.  
Lôambition du SCOT est de passer du développement principalement 
résidentiel que connaît le Pays depuis quelques années à un 
développement plus autonome, misant sur le renouvellement du tissu 
®conomique local, et appuy® sur lôopportunit® que constitue la mise en 
service de lôautoroute A 19. Il sôagit de passer dôune p®ri-urbanisation 
subie à un développement territorial choisi et maîtrisé.  
Cet objectif appelle un renforcement de lôarmature territoriale du Pays, 
afin quôil soit en mesure de conforter durablement son identit® et 
dô®quilibrer lôinfluence des métropoles voisines. 
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Les orientations générales du SCOT reposent sur le renforcement 
dôune armature territoriale organisée en quatre 
niveaux complémentaires: 

Á Les communes rurales et les pôles locaux peu équipés.  

Á Un ensemble de pôles locaux équipés. Ces communes 
disposent de services publics de grande proximité, en petit 
nombre, desservant principalement la commune elle-même. 
Sauf exceptions, ces communes sont desservies par les 
transports en commun et disposent dôune station 
dô®puration. 

 
Afin dôassurer la vitalité des communes de ces deux premiers 
niveaux, le SCOT projette de leur permettre de se développer au 
rythme quôelles ont connu entre 1999 et 2007 dans les conditions 
suivantes : 

Á prot®ger lôactivit® agricole en ma´trisant le mitage ; 
Á maintenir et valoriser les équipements existants dans les 

bourgs et les villages; favoriser lôaccueil de commerces 
de proximité dynamiques; 

Á permettre le d®veloppement de lôartisanat dans les 
bourgs et les villages, et dans des zones artisanales à 
vocation locale ; 

Á poursuivre lôam®lioration de la desserte locale et les 
liaisons avec les pôles urbains, afin que les habitants 
des zones rurales aient accès aux services et 
®quipements quôils offrent (scolaires, santé notamment) ; 

Á développer les services à la personne, en direction 
notamment des personnes les moins mobiles ; 

Á favoriser lôadaptation des logements occup®s par des 
personnes âgées et les services accompagnant le 
vieillissement ; 

 

 
Á privilégier, avant toute extension urbaine, la réaffectation 

des logements vacants ainsi que la valorisation du 
foncier disponible dans le tissu aggloméré desservi par 
les réseaux.  

 
Lô®laboration de documents locaux dôurbanisme par les communes 
qui nôen disposent pas encore pourra utilement faire ®tat de ces 
dispositions. 

Á Un réseau de pôles urbains structurants bien équipés et 
desservis (Malesherbes, Puiseaux, Bellegarde et Quiers-
sur-Bézonde, Beaune-la-Rolande, Chilleurs-aux-Bois), qui 
ont une fonction de centralité sur le territoire rural qui les 
entoure. Accueillant une population comprise entre 2 000 et 
6 000 habitants, ils disposent ainsi dôune offre commerciale 
diversifi®e, de services locaux en place et dôune ®conomie 
locale dynamique.  

Six autres p¹les, dôune taille l®g¯rement inf®rieure, sont 
appelés à se renforcer, tant en mati¯re dôoffre r®sidentielle 
que dô®quipements et services, pour venir compl®ter le 
réseau des pôles urbains structurants du Pays : Sermaises, 
Outarville, Bazoches-les-Gallerandes, Boiscommun, Boynes 
et Ladon.  

Á Le pôle central du Pays se compose des communes de 
Pithiviers, Pithiviers-le-Viel et Dadonville, réunies au sein de 
la Communauté de communes Le Cîur du Pithiverais. Les 
communes dôEscrennes et Ascoux, en raison de la pr®sence 
sur leur territoire de zones dôactivit®s importantes desservies 
par lôautoroute A19, viendront à terme compléter les 
fonctions urbaines de ce pôle. 
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Les communes de ces deux derniers niveaux sont appelées à se 
développer de façon significative et à renforcer leurs fonctions de 
centralité. 
Ceci concerne tout particulièrement le pôle urbain central, invité à 
retrouver une dynamique économique et démographique suffisante 
pour demeurer durablement le pôle de référence du Pays. A 
lôhorizon du Sch®ma de coh®rence territoriale, le p¹le urbain central 
devrait accueillir une population dôenviron 18 000 habitants. 
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2. L E  D E V E L O P P E M E N T  
E C O N O M I Q U E   

 
La redynamisation économique du territoire  s'appuie notamment, 
mais pas exclusivement, sur l'aménagement de nouvelles zones 
d'activités, liées pour partie à l'A19 et ciblées pour certaines sur la 
fonction logistique. 

Le maintien du tissu économique existant est l'autre enjeu du SCOT 
et une hypothèse implicite du scénario. Il suppose la protection et la 
mise en valeur de la base agricole du Pays, des actions de 
formation, l'amélioration de la desserte marchandises (dans une 
perspective de transport "durable") et un cadre de vie attractif. Le 
maintien du tissu existant et le remplissage en 20 ans des trois 
grandes zones engagées ou prévues à Escrennes, Auxy et 
Boisseaux (Cf. ci-dessous) peuvent conduire à une croissance de 
lôemploi de 0,55 %/an, ®quivalente ¨ celle des ann®es 1990. 

 Compte-tenu de la baisse structurelle de la population active, liée 
notamment au vieillissement, la population devra sôaccro´tre 
dôenviron 0,8 ¨ 1% par an (Un rythme légèrement supérieur aux 
r®sultats r®cents) passant dôun peu moins de 68 000 h. en 2010 à 
plus de 80 000 h. dans vingt ans. Il est souhait® quôun tiers de cet 
accroissement sôop¯re dans le p¹le urbain central (22 % de la 
population du Pays en 2007). 

Pour atteindre cet objectif, et compte tenu de la diminution de 
reprise dans le parc existant, ce sont près de 400 logements 
supplémentaires qui seront nécessaires chaque année, soit 
lô®quivalent des toutes meilleures ann®es r®centes (2006-2007), et 
20% en plus que la moyenne 2005-2009. 

La poursuite du développement démographique et le renforcement 
du pôle urbain central sont les conditions pour consolider les 

services (publics et privés) et l'armature commerciale, et 
accompagner la tertiarisation de l'économie locale. 
 

Les orientations générales du SCOT retiennent la mixité des 
fonctions urbaines comme un de principes de base du 
développement économique. Les documents d'urbanisme doivent 
faciliter l'intégration des activités sans nuisance dans le tissu 
résidentiel. C'est notamment le cas des activités commerciales qui, 
à l'exception des zones d'intérêt de Pays dans le pôle urbain central 
ou d'intérêt plus sectoriel dans les pôles structurants, doivent 
pouvoir être installées au plus près des lieux d'habitation. 
 
Un certain nombre d'activités nécessite néanmoins des espaces 
spécifiques en raison des risques ou des nuisances éventuelles 
qu'elles peuvent entraîner, ou des contraintes d'exploitation qu'elles 
peuvent avoir.  

Côest le cas des activit®s industrielles, mais ®galement de lôactivit® 
agricole, qui demeure lôun des principaux moteurs du 
développement économique du Pays. Il importe donc de favoriser et 
dôaccompagner sa mutation, afin que la valeur ajout®e quôelle 
produit puisse contribuer au développement du Pays. 
 

2.1 Les activités économiques 
 

Les zones d'activités existantes et futures s'organisent selon le 
schéma suivant. 

Á Trois zones majeures d'intérêt de Pays sont déjà engagées 
ou prévues à Escrennes-Ascoux, Auxy et Boisseaux. Situées 
à proximité des infrastructures routières majeures (A19, RD 
2020) et desservies par le chemin de fer, elles ont vocation à 
accueillir prioritairement, mais de façon non exclusive, des 
entreprises de la logistique et du secteur industriel qui  
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génèrent un trafic important et ont besoin de grandes 
parcelles. Si ces zones étaient amenées à se remplir dans la 
durée du SCOT, il conviendrait de réviser celui-ci avant dôen 
envisager lóextension.  

Á En complément des zones précitées, le pôle urbain central 
doit renforcer son potentiel d'accueil dôactivit®s 
économiques, et notamment dans et à proximité de la ville de 
Pithiviers. En effet, compte tenu notamment des contraintes 
qui pèsent sur certaines parties des zones existantes 
(installations classées "Seveso" en particulier, pour lesquelles 
lô®laboration dôun plan de pr®vention des risques 
technologiques -PPRT- a été prescrite), les capacités dans le 
noyau du pôle urbain central sont désormais réduites. 
L'aménagement des nouvelles zones, mais aussi la 
restructuration et l'optimisation de celles qui existent 
s'efforceront de rechercher plus de cohérence entre les 
activités présentes, avec des secteurs plus dédiés aux 
activités industrielles, de stockage ou de logistique, d'autres 
où les synergies entre entreprises de la distribution seront 
recherchées, d'autres enfin ouverts à des activités tertiaires à 
la recherche d'un environnement plus qualitatif. 

Á Le SCOT juge nécessaire que l'activité économique puisse 
irriguer l'ensemble du territoire afin de favoriser un 
rapprochement habitat ï emploi.  

Á En dehors des 4 grands espaces à vocation économiques 
précités, des zones d'intérêt plus local sont souhaitables. 
Les 5 pôles structurants du Pays (Bellegarde, Beaune-la-
Rolande, Malesherbes, Puiseaux et Sermaises) sont appelés 
à recevoir la plus grosse part des développements nouveaux.  

 

 

Ces développements doivent être mesurés. Car en excluant 
les zones d'intérêt majeur (plus de 250 ha de prévus), le Pays 
disposait à mi 2008, en terrains viabilisés immédiatement ou à 
court terme (29%) ou en espaces réservés à moyen et à long 
termes (43%) dans les document d'urbanisme, d'une surface 
équivalente à près des trois quarts des espaces déjà occupés 
en plus de 40 ans.  

En dehors du pôle urbain central, et au-delà de ce qui est 
prévu dans les documents en vigueur, seul le canton de 
Puiseaux, à condition d'optimiser les disponibilités de la 
commune centre, et dans une moindre mesure le 
Malesherbois1 et le Beaunois, paraissent légèrement en retrait 
par rapport aux autres EPCI.  

En tout état de cause, il conviendrait que la totalité des 
disponibilités actuelles et des potentialités ouvertes par les 
documents d'urbanisme ne dépassent pas dans chaque EPCI 
le total des surfaces déjà équipées.  
 

Dans les pôles structurants, la délimitation effective des zones 
dôactivit®s artisanales et tertiaires de proximité dans les 
documents dôurbanisme devra prendre en compte les besoins 
futurs ¨ lô®chelle intercommunale et de mani¯re r®aliste. 

En outre, avant de nouveaux développements - notamment 
ceux qui ne sont pas prévus dans les documents d'urbanisme 
actuels - il conviendra d'assurer de la bonne utilisation 
des capacités existantes, soit par la réutilisation des friches, 
soit par la densification des parcelles. Ainsi, lôouverture de 
zones à urbaniser pour le développement de zones  

                                                 
1 : Surtout si l'urbanisation des terrains ad hoc prévus dans le PLU de Malesherbes 

s'avère difficile. 
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artisanales ou tertiaires de proximité devra systématiquement 
faire lôobjet dôune ®tude dôopportunit® visant ¨ balayer les 
capacit®s restantes sur les zones existantes. Lôopportunit® 
sera également appréciée en fonction des différents modes de 
transports existants, à adapter ou à développer le cas 
échéant.  

Á Le maintien, voire le développement d'activités artisanales ou 
tertiaires de proximité nécessitera sans doute l'aménagement 
d'espaces dédiés en dehors des pôles structurants. Ces 
espaces pourraient accueillir aussi des petites entreprises 
dans les secteurs de l'industrie et des services. 

Dans le souci constant de rapprocher les lieux dôemploi, 
dôhabitation, dô®quipements et de commerces, le SCOT 
prévoit que seuls les pôles locaux équipés puissent y 
prétendre.  

Les zones à urbaniser envisagées à cet effet ne pourront pas 
dépasser 2 ha en zone 1AU plus 2 ha en zone 2AU. Cette 
règle ne s'applique pas aux zones déjà inscrites dans les 
documents approuvés. 

Á Le SCOT permet également, sans le localiser, l'installation 
d'un pôle intermodal et/ou de ferroutage dans l'ouest du Pays, 
si la création de cet équipement se confirmait et qu'une 
localisation dans le nord Loiret était retenue à proximité des 
autoroutes A10/A19 et de la voie ferrée Paris-Orléans.  Ce 
pôle de ferroutage, m°me s'il nô®tait pas directement localis® 
dans le Pays, aurait des répercussions sur sa partie Ouest, en 
particulier sur : 

- La demande de terrains pour les activités de logistique ; 

- Les besoins en logements et en équipements. 

  

Les p¹les dôOutarville, Bazoches et Boisseaux pourraient y 
trouver une opportunité de développement et de renforcement 
de leur armature urbaine. 

 Un aménagement de la liaison routière entre ce pôle de 
ferroutage et l'accès à l'A19 à Escrennes serait sans doute 
nécessaire en raison de lôaugmentation du trafic poids lourds 
quôil occasionnerait. 
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2.2 Les services et équipements 
 

Le renforcement de lôarmature territoriale permettra la diminution de 
la croissance des déplacements si les différents niveaux offrent les 
services et les équipements, privés et publics, correspondant à leur 
aire dôinfluence.  
 

Les services publics apparaissent comme des éléments 
structurants de lôarmature territoriale pr®vue au SCOT.  
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La mutualisation des équipements à lô®chelle intercommunale 
apparaît nécessaire pour optimiser la couverture du territoire. 
 
Pour le rayonnement du Pays et la qualité de service rendue à ses 
habitants, il importe que les services publics y soient maintenus. 
Ceci concerne notamment lôh¹pital et la maternité de Pithiviers.  
 
Le tableau ci-dessous précise la répartition optimale  des 
équipements sur le Pays : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 COMMERCES EQUIPEMENTS DE 
FORMATION 

EQUIPEMENTS SANITAIRES EQUIPEMENTS PETITE 
ENFANCE 

EQUIPEMENTS DE LOISIRS ET 
TOURISME 

Pôle urbain 
central  

¶ Large éventail de commerces 
dôarticles l®gers en centre-ville 

¶ Petites et moyennes surfaces 
dans le tissu urbain 

¶ Services aux entreprises 

¶ Les commerces qui ne pourraient 
pas trouver place dans le centre 
ville, notamment ceux qui 
proposent des produits 
volumineux, pourront être 
implantés en périphérie 

¶ Tous équipements de 
formation primaire, 
secondaire et 
professionnelle, y compris 
CFA 

¶ Equipements de formation 
supérieure (Bac +) 

 

¶ Hôpital, maternité et tous 
équipements 

¶ Maison médicale * 

¶ Tous types dô®quipements 
(crèches, halte-garderie, 
assistantes maternellesé) 
avec rayonnement 
intercommunal 

¶ Grands équipements sportifs et 
culturels permettant lôaccueil de 
manifestations importantes 
(compétitions, spectacles é) 

¶ Cinéma, théâtre 

¶ Médiathèque à vocation Pays 

¶ H¹tellerie dôaffaire et tourisme, 
restauration gastronomique 

¶ Têtes de réseaux des équipements 
tourisme et culture 

Pôles urbains 
structurants  

¶ Commerces dôarticles l®gers en 
centre-ville 

¶ Petites et moyennes surfaces en 
centre-ville 

¶ Agences bancaires, DAB 

¶ Formation primaire et 
collèges 

¶ Formation professionnelle 

¶ Hôpital local 

¶ Maison médicale * 

¶ Eventuellement équipements 
spécialisés 

¶ Maison de retraite, y compris 
MARPAD, MARPA 

¶ Têtes de réseaux des services 
de maintien à domicile des 
personnes âgées 

¶ Au moins un équipement 
dôaccueil avec rayonnement 
intercommunal 

¶ Office de tourisme 

¶ Petite h¹tellerie dôaffaire et tourisme 

¶ Salles, terrains de jeux, gymnase à 
vocation intercommunale 

Pôles locaux 
équipés  

¶ Petites et moyennes surfaces en 
centre bourg 

¶ PTT 

¶ Formation primaire et 
éventuellement 
secondaire 

¶ Pharmacie,  

¶ Soins infirmiers 

¶ Maison de retraite 

¶ Au moins un équipement 
dôaccueil  

¶ Salles, terrains de jeux, gymnase de 
taille moyenne (regroupements 
intercommunaux) 

Pôles locaux peu 
équipés et 
communes 
rurales  

¶ Commerces de base (type 
alimentation, café, presse, 
restaurant, pôles multiservices) 

¶ Ecole maternelle et 
primaire (en privilégiant 
les regroupements 
intercommunaux) 

¶ Relais des services de maintien 
à domicile (regroupements 
intercommunaux) 

¶ Relais dôassistantes 
maternelles (regroupements 
intercommunaux) 

¶ Terrains de jeux, gymnase, salle 
polyvalente de petite taille 
(regroupements intercommunaux) 

¶ Gîtes ruraux ; accueil à la ferme 

* : La définition des « Maisons médicales » est à préciser en relation avec la Région Centre, qui distingue les Maisons de santé pluridisciplinaires (MSP), les Cabinets 
secondaires, Consultations avancées et Pôles paramédicaux. Un projet de santé du territoire permettrait de mieux identifier les complémentarités entre ces structures. 
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2.3 Les équipements commerciaux 
 
Dans le souci de limiter lô®vasion commerciale vers les m®tropoles 
extérieures au Pays, de limiter les déplacements individuels en 
périphérie des agglomérations, et de favoriser la mixité 
fonctionnelle, le SCOT incite les collectivités à : 

Á Réserver la création de nouvelles zones commerciales de 
périphérie à des situations de besoins importants et avérés, 
apr¯s en avoir examin®, ¨ lô®chelle intercommunale, les 
incidences sur le commerce de proximité ; 

Á Envisager, avant la création de nouvelles zones 
commerciales de p®riph®rie, les possibilit®s dôextension des 
zones existantes ainsi que le recyclage dô®ventuelles friches 
commerciales ; 

Á Réserver le commerce de périphérie aux objets lourds et 
encombrants ; 

Á Développer de petites et moyennes surfaces dans les 
centres ou en continuité dans les pôles structurants ; 

Á Prévoir, en milieu urbain, la possibilit® dôinstaller des 
commerces en pieds dôimmeubles dans les op®rations de 
requalification et de construction neuve si la pertinence en 
est établie. 

 

 

2.4 Les activités touristiques et de loisirs 
 
Lôattractivit® touristique passe par une mise en valeur du potentiel 
patrimonial local en cohérence avec le développement ou la 
requalification des structures dôaccueil.  
 
Côest pourquoi le SCOT encourage la création de nouveaux projets 
pour autant que leur localisation respecte les objectifs quôil porte en 
matière de développement urbain et de protection des milieux 
naturels et agricoles. Les zones de loisirs actuellement 
opérationnelles seront confortées dans leur développement prévu 
dans le cadre des plans locaux dôurbanisme. 
 
Les capacit®s dôh®bergement pour le tourisme dôaffaires et de loisirs 
doivent trouver une cohérence et être en phase avec les 
départements limitrophes. 
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3. LôHABITAT  
 

Le Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais a retenu, dans son Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durable, lôhypoth¯se dôune 
croissance démographique soutenue avec cependant la volonté 
dô®conomiser lôespace, de ma´triser lô®talement urbain et de limiter 
les déplacements. 
 
Dans une première phase, le d®veloppement r®sidentiel sôop¯rera 
plutôt dans les secteurs périphériques du Pays (Est et Nord), et 
plut¹t dans le registre de lôaccession ¨ la propri®t®. Ceci suppose 
que ces territoires soient en mesure dôaccueillir ce d®veloppement.  
 
Avec la montée en régime des efforts de redéploiement 
économique, le cîur du Pays devrait connaître une place plus 
importante dans ce développement. Dans tous les cas de figure, 
lôEst, bien dot® en armature urbaine, bien positionn® par rapport aux 
nouvelles zones et proches des zones dôemploi voisines, conserve 
un rythme de construction élevé. 

Les 8 Communautés de Communes qui constituent le Pays se 
voient donc invitées à intensifier leur effort de construction, 
mais, conform®ment au Projet dôAm®nagement et de 
Développement Durable, ¨ lôorganiser de mani¯re plus ®quilibr®e 
sur leur territoire. 

Le souci de pr®server les zones dôagriculture productive, de limiter 
les d®placements et lô®talement urbain, de pr®server les paysages 
naturels et de valoriser le patrimoine architectural et urbain amène 
en effet : 

Á à concentrer le d®veloppement de lôhabitat sur les pôles 
les mieux équipés. Ce sont donc les pôles urbains puis 
les pôles locaux équipés qui sont amenés à accueillir la 
plus grande part de lôoffre nouvelle en logements.  

Á à rechercher la densification du tissu urbain existant 
(terrains disponibles en diffus ; « dents creuses ») avant 
dôenvisager de nouvelles extensions urbaines.  

Á A limiter leurs extensions urbaines à un nombre limité de 
pôles, généralement 1 ou 2 par commune, et sous 
r®serve quôune d®marche paysag¯re et architecturale 
oriente les constructions sur le territoire communal. 

Á à renforcer les efforts de remise sur le marché de 
logements vacants et de changements dôusage 
(transformation dôanciens b©timents agricoles en 
logements, notamment). 

Á ¨ rechercher des formes urbaines et types dôhabitat 
permettant une densité de logements plus importante et 
de meilleures performances énergétiques pour les 
logements. 
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3.1 Objectifs dôoffre nouvelle et de consommation 
fonci¯re pour lôhabitat 
 

Le tableau ci-après précise, pour chacune des entités qui 
constituent le Pays, les objectifs cible à atteindre en matière de 
construction neuve et de consommation foncière afférente.  
 

 
 

La comparaison entre le rythme de construction neuve quôa connu 
le Pays durant la dernière décennie et les objectifs du SCOT met en 
®vidence lóeffort dôam®nagement et de construction que devront 
porter les communes. 

Dôune mani¯re g®n®rale, le SCOT encourage la construction de 
logements dans le tissu déjà urbanisé. (On entend par « tissu déjà 
urbanisé » un ensemble de terrains sur lequel chaque bâtiment 
dôhabitation est situ® ¨ moins de 50 m¯tres dôun autre, auquel 
sôajoutent les ç dents creuses è p®riph®riques lorsquôelles ont au 

 

moins la moiti® de leur p®rim¯tre ¨ lôint®rieur du tissu urbain et sans 
quôelles puissent, ensemble, repr®senter plus de 5% environ de la 
surface de lôensemble.) 
 
Exemple : 

 
Source : Syndicat Mixte Bourg-Bresse-Revermont, SCOT/DOG 

 
Ainsi, il est précisé que la remise sur le marché de logements 
vacants, encourag®e par le SCOT, nôentre pas dans les objectifs de 
construction neuve, et par conséquent que le nombre de logements 
remis sur le march® de cette fa­on viendra sôajouter aux objectifs de 
construction définis plus bas. 
 
De même, la construction de logements intervenant sur du foncier 
situé dans le tissu déj¨ urbanis®, nôentre pas dans les objectifs de 
consommation foncière définis plus bas. 
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Au sein de chacun des territoires qui constituent le Pays, il est 
laissé aux structures intercommunales le soin de répartir cette offre 
de construction neuve et la production foncière afférente entre les 
différentes communes, en respectant cependant les clés de 
répartition ci-après : 

 

Cette répartition sera de préférence établie dans le cadre de 
documents dôurbanisme ®labor®s ¨ lô®chelle intercommunale. Sur la 
Communauté de Communes du Bellegardois, par exemple, le PLU 
intercommunal devra prévoir : 

Á des disponibilit®s fonci¯res pour lôhabitat ¨ hauteur de 78 
ha au total ¨ lôhorizon 2030 ; 

Á une affectation de 41% de ces ressources sur les 2 pôles 
structurants de Bellegarde - Quiers-sur-Bezonde et 
Ladon. 

Il devra également établir que ces ressources foncières permettent 
de réaliser le nombre de logements prévu.  

Dans le cadre de la traduction de ces surfaces dans les documents 
dôurbanisme, un taux maximal de r®tention fonci¯re de 1,5 peut être 
envisagé.  

Les communes disposent de trois ans ¨ compter de lôapprobation 
du SCOT pour mettre en compatibilit® leur document dôurbanisme. 
Si les surfaces urbanisées et à urbaniser non construites et 
constructibles, sans révision générale du PLU, sont supérieures aux 
objectifs-cible ci dessus multipliées par le coefficient de rétention 
foncière, les communes doivent réviser leur document pour le 
mettre en compatibilité avec le SCOT.  

Le SCOT demande aux communes dôinscrire dans leur document 
dôurbanisme, de justifier et de programmer les projets dôimportance 
dans des zones faisant lôobjet dôorientations dôam®nagement2 avec  

                                                 
2
 : Les orientations dôam®nagement concernent « des quartiers ou des secteurs à 

mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Elles peuvent prévoir les 
actions et op®rations dôam®nagement ¨ mettre en îuvre, notamment pour mettre 
en valeur (é) les entr®es de ville, (é) permettre le renouvellement urbain et 
assurer le développement de la commune. Elles peuvent prendre la forme de 
sch®mas dôam®nagement et pr®ciser les principales caract®ristiques des voies et 
espaces publics è Code de lôUrbanisme, L.123-1.Comme le règlement et ses 
documents graphiques, les orientations dôam®nagement sont opposables. 

Répartition par secteurs de la 

consommation foncière en 

extension du tissu urbain  

2011-

2020 2021-2030

CC Beauce et Gâtinais 60 ha 60 ha

dt. communes rurales et pôles locaux

pôle structurant

CC du Beaunois 62 ha 62 ha

dt. communes rurales et pôles locaux

pôle structurant

CC du Bellegardois 39 ha 39 ha

dt. communes rurales et pôles locaux

pôles structurants

CC Coeur du Pithiverais 74 ha 74 ha
pôle structurant

CC du Malesherbois 31 ha 31 ha

dt. communes rurales et pôles locaux

pôle structurant

CC de la Plaine du Nord Loiret 30 ha 30 ha

dt. communes rurales et pôles locaux

pôle structurant

CC du Plateau Beauceron 19 ha 19 ha

dt. communes rurales et pôles locaux

pôles structurants

CC des Terres Puisautines 25 ha 25 ha

dt. communes rurales et pôles locaux

pôle structurant

Pays Beauce Gâtinais en 

Pithiverais 339 ha 339 ha

dt. communes rurales et pôles locaux

pôles structurants

37%

50%

50%

100%

51%

71%

29%

63%

32%

68%

49%

77%

23%

59%

41%

77%

23%
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lôobjectif dôune meilleure qualit® environnementale, et en prenant en 
compte les paysages, lô®nergie, la biodiversit®, la gestion de lôeau et 
des déchets. 

 

3.2 Densités et formes urbaines 

Lôobjectif dô®conomie dôespace poursuivi par le SCOT, qui se traduit 
par une augmentation sensible de la densité des constructions, 
n®cessite de mettre en îuvre des formes urbaines et 
architecturales adapt®es. Le Code de lôUrbanisme donne aux 
communes, à travers les PLU, les moyens de favoriser et 
dôencadrer la r®alisation de telles formes. 

Les objectifs-cible de consommation foncière en extension du tissu 
urbain ci-dessus ont été évaluées sur la base des densités 
minimales que les communes devront respecter, et qui sont 
exprimées dans le tableau ci-après. 

Ces densités correspondent à des moyennes et ne sont pas à 
appliquer à chaque opération. Ainsi, les communes pourront, si 
elles le souhaitent, proposer des parcelles de surfaces supérieures 
aux valeurs mentionn®es si dôautres op®rations plus denses 
permettent dôatteindre les objectifs fix®s.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pages suivantes présentent, à titre indicatif, quelques exemples 
dôop®rations de densités moyennes et élevées réalisées, dans 
dôautres d®partements, dans des contextes urbains proches de 
celui du Pays. 

Tisu urbain existant Extension du tissu urbain

Au moins 30 logements 

par hectare

Au moins 15 logements par 

hectare

Forme architecturale 

conseillée: R+2+C, en 

favorisant commerces et 

services et pied 

d'immeuble

Forme architecturale mixte 

conseillée, incluant petits 

collectifs en R+1+C ou  

R+2+C, maisons de ville 

R+1 et maisons 

individuelles

Au moins 30 logements 

par hectare

Au moins 15 logements par 

hectare

Forme architecturale 

conseillée: R+2/4 en 

centre dense, en 

favorisant commerces et 

services et pied 

d'immeuble

Forme architecturale mixte 

conseillée, incluant petits 

collectifs en R+1+C ou  

R+2+C, maisons de ville 

R+1 et maisons 

individuelles

Au moins 60 logements 

par hectare

Au moins 30 logements par 

hectare

Forme architecturale 

conseillée: R+2, 3 ou 4 

selon hauteur des 

bâtments avoisinants 

Forme architecturale mixte 

conseillée, incluant petits 

collectifs en R+1+C ou  

R+2+C, maisons de ville 

R+1 et maisons 

Communes rurales et 

pôles locaux équipés
Au moins 10 logements par hectare

Forme architecturale mixte conseillée

Pôles structurants

Communes de la CC Cîur 

du Pithiverais hors 

Pithiviers

Pithiviers
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Exemple dôune op®ration mixte de renouvellement urbain au cîur 
dôun ´lot ancien de centre-bourg. Densité : 44 logements/ha 

 

 
Source : AUDELOR.  
Commune de Quéven. 
Ma´tre dôouvrage : ESPACIL 
 

 
 

 

 

Exemple dôune op®ration dôam®nagement associant 
24 logements en petits collectifs (R+1, R+2) et 16 

maisons individuelles jumelées, raccordées au 
maillage de liaisons douces de la commune.  

Densité : 20 logements/ha. 
 

 Source : Syndicat Mixte Bourg-Bresse-Revermont. 
SCOT/DOG 
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Exemple de pavillons individuels groupés en centre urbain. 
Densité : 48 logements/ha  
 

 
 

 
Exemple dôune op®ration mixte accession/locatif sur une ç dent 
creuse » de centre-bourg. 
Densité : 19 logements/ha (32 sur le secteur locatif) 
 

Source : AUDELOR.  
Commune de Lorient. 
Ma´tres dôouvrage : St® P. Lopin et SCI dôArmorique.  
Architectes : JF. Nicolas et G . Picaud 

 

Source : AUDELOR.  
Commune de Nostang 
Ma´tres dôouvrage : locatif : ESPACIL ; 
accession : Commune. Architectes : S. Davoust 
et D. Le Dylio 

 



 SCOT du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais 

Egis Aménagement ï Square ï Tassili / DOG 23 

 

3.3 Les objectifs de construction de logements 
locatifs aidés  

La présence de logements locatifs aidés sur le Pays ne répond pas 
seulement à un objectif social, mais également à un objectif 
®conomique. La diversification du tissu ®conomique et lôaccueil de 
nouvelles entreprises suppose en effet de disposer dôune offre de 
logements pour des ménages à revenus moyens et modestes. 
Partant dôun taux actuel de logements locatifs aid®s de 12,8% sur le 
Pays, le SCOT propose en effet de le porter à 13% à horizon 2020. 
Ceci implique la construction de 600 logements locatifs aidés, 
représentant 14% du volume total de la construction neuve sur la 
période. 

Cet effort de construction doit sôaccompagner dôobjectifs qualitatifs : 

Á Un redéploiement et un rééquilibrage du parc locatif aidé sur 
les différents territoires qui composent le Pays. Ce parc est 
en effet actuellement polarisé sur la ville centre de Pithiviers, 
dôautres secteurs pr®sentant des densit®s faibles. Un effort 
de rattrapage est donc à mener, notamment sur les secteurs 
sous équipés présentant de réelles capacités de 
d®veloppement de lôemploi.  

Á La recherche de formes urbaines et architecturales 
adapt®es tant ¨ la demande des m®nages quô¨ la qualité 
des sites qui les accueillent. Ceci amène à encourager, 
notamment sur Pithiviers, la poursuite du renouvellement 
dôune partie du parc aujourdôhui obsol¯te. 

Á La recherche dôune int®gration sociale optimale des 
populations logées. Sur chacun des secteurs concernés, les 
logements locatifs aidés seront réalisés en priorité sur les 
communes les mieux équipées en commerces, équipements 

(notamment scolaires), transports en commun. Sur les 
communes rurales, ils ne pourront °tre r®alis®s quôau vu de 
besoins avérés. Dans tous les cas, de petites opérations 
mixtes, associant des logements en accession et des 
logements locatifs aidés, seront privilégiées. 

Le tableau ci-après propose une répartition de cet objectif global 
entre les différents secteurs qui constituent le Pays. 

Cet objectif peut être atteint par la construction neuve, mais 
®galement par la reprise dôancien (acquisition-amélioration par des 
bailleurs sociaux, ou conventionnement de logements locatifs 
privés). Il intègre également, notamment pour la commune de 
Pithiviers, les opérations de renouvellement du parc HLM 
(démolition-reconstruction). 
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4. A M E L I O R E R  L E S  
I N F R A S T R U C T U R E S  D E  
C O M M U N I C AT I O N S  E T  

F A C I L I T E R  L E S  
D E P L A C E M E N T S  

 
Le d®veloppement coh®rent du Pays ne pourra pas faire lôimpasse 
sur une organisation rationnelle des déplacements et des 
transports, tout en tenant compte du caract¯re rural et de lô®tendue 
du territoire. 
Cet organisation rationnelle des échanges internes au Pays passe 
par : 

Á lôam®lioration des conditions de circulation et de s®curit® 
sur les axes principaux du territoire qui apparaissent 
aujourdôhui obsol¯tes ;  

Á lôam®lioration de lôoffre en transport en commun entre le 
p¹le central et les p¹les compl®mentaires, ainsi quôentre 
les pôles complémentaires. 

Ce dernier doit permettre dôoffrir à la population une alternative 
attractive ¨ lôusage de la voiture particuli¯re, performante et 
soucieuse de lôenvironnement.  
Les orientations générales du SCOT ont pour objectif de faciliter la 
vie quotidienne de la population en int®grant lôensemble des enjeux 
de la mobilité (sécurité routière, nuisances sonores, pollutions, 
int®grations paysag¯re, d®veloppement ®conomique,é) tout en 
respectant la qualité du cadre de vie. 
 

 

4.1. Les projets nécessaires pour améliorer 
lôaccessibilit® du territoire 
 
Le Pays de Beauce Gâtinais en Pithiverais, compte tenu de sa 
position g®ographique et de la mise en service de lôA19, dispose 
aujourdôhui dôun atout strat®gique pour son d®veloppement au 
travers des infrastructures de transport. 
Néanmoins, la hausse importante de la fréquentation et 
lôinadaptation du r®seau aux projets de d®veloppement de zones 
dôactivit®s notamment tend à transformer cet atout en handicap. 
 

4.1.1. Requalification des axes structurants 

 
La RD 2152, axe Nord-Sud structurant du territoire, devrait, à 
moyen terme, connaître la saturation. 
Le tronçon Pithiviers - Escrennes (jusquô¨ lôéchangeur autoroutier) 
focalise toutes les attentions. Il sôagit de la plus importante porte 
dôentr®e sur le territoire du Pays Beauce G©tinais en Pithiverais 
puisquôil relie une infrastructure nationale (A19) au pôle urbain 
central du Pays. 
Ce tron­on doit faire lôobjet dôam®nagements importants pour 
permettre un développement attractif dôun secteur voué à 
lôurbanisation et soucieux du cadre de vie :  

Á Doublement de gabarit au regard de lô®volution du trafic, de 
la part croissante des poids lourds et des conflits dôusages 
avec les engins agricoles ; 

Á Aménagements de circulations douces reliant le centre ville 
de Pithiviers ¨ la zone dôactivit®s ®conomiques dôEscrennes,  

Á Aménagements de sécurité.  
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Par ailleurs, le SCOT propose en accord avec le Conseil Général 
du Loiret un plan routier visant à rééquilibrer le territoire en 
améliorant les liaisons principales structurantes du territoire et en 
permettant une meilleure accessibilité aux territoires limitrophes :  

Á Amélioration de la RD2152 entre Pithiviers et Malesherbes 
et de la RD 921 au Nord du pôle urbain central,  

Á Am®nager les RD927 et RD950 en tant quôaxes structurants 
de desserte du Pays, ainsi que la RD975 et la RD22. 

 
Les orientations doivent donc permettre le renforcement de lôunit® 
territoriale par un meilleur maillage de la voirie renforçant 
notamment les liens entre les différents pôles structurants du 
territoire. 
 
Lôam®lioration des conditions de circulation doit sôaccompagner 
dôam®nagements de s®curit® :  

Á sécurisation des traversées en zones urbaines, traitement 
qualitatif et de mise en valeur, 

Á intégration des différents moyens de locomotion et 
notamment circulations poids lourds et agricoles dans la 
définition des aménagements routiers. 

 
Pour mettre en oeuvre ces orientations, il conviendra dans les 
documents dôurbanisme et les op®rations dôam®nagements 
dôint®grer les projets routiers au travers dôemplacements r®serv®s 
au bénéfice du gestionnaire de la voirie ou de zonage spécifique. 
 
Le SCOT demande également aux communes concernées de 
réserver, quand cela est possible, des emprises nécessaires au 
doublement des voiries principales notamment en entrée et sortie 
dôagglom®ration, ainsi quô¨ proximit® des giratoires. Le SCOT  
 

 
pr®conise par ailleurs la mise en place dôun traitement paysager sur 
ces espaces. 
 
Il convient également de rappeler que de nombreuses routes 
départementales présentes sur le territoire du Pays Beauce 
Gâtinais en Pithiverais (RD 2152, RD 921, RD 927, RD 928, RD 
950, RD 2020 ou RD 2060) sont classées comme itinéraires à 
grande circulation au titre des transports exceptionnels 
Le maintien et la pr®servation de ces itin®raires rel¯vent dôune 
grande importance pour lô®conomie du Pays. 
 
 

4.1.2. Renforcement de lôoffre en transports publics 

 
Le PADD insiste sur les besoins de renforcement : 
 

Á du réseau de transport urbain de Pithiviers avec connexion à 
des parcs relais à créer ; 

Le SCOT pr®conise la r®alisation dôun ou deux parkings relais sur le 
pôle urbain central notamment en lien avec le départ des lignes 
interurbaines vers Orléans et Etampes. 
Des emplacements réservés devront être pris dans les documents 
dôurbanisme des communes concern®s.  
 

Á des liaisons quotidiennes avec les pôles structurants du 
Pays pouvant assurer les déplacements pendulaires, 
desserte toute les demi-heures aux heures de pointe ; 

Le SCOT recommande aux communes dôidentifier les points de 
desserte actuels et futurs par des transports collectifs et de prendre 
en compte ces points dans la localisation des nouveaux logements, 
équipements et activités, que ce soit dans le tissu urbain existant ou 
dans les extensions urbaines.  
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Á des lignes interurbaines Pithiviers-Orléans, Pithiviers-
Etampes et Pithiviers-Malesherbes ; 

Á des allers-retours quotidiens à assurer avec le pôle central 
pour les communes rurales ; 

Á renforcer lôurbanisation des zones d®j¨ desservies. 
Le périmètre du SCOT est trop peu dense pour être en mesure de 
conditionner toute urbanisation à la présence de transports publics. 
Par conséquent, le SCOT a fait le choix de renforcer au maximum 
lôurbanisation dans les zones d®j¨ desservies et/ou de renforcer 
lôurbanisation l¨ o½, potentiellement, la mise en service dôun 
transport en commun performant pourra °tre envisag®e d¯s quôune 
certaine densité sera atteinte. 
 

Pour promouvoir ces transports publics, le Syndicat du Pays de 
Beauce Gâtinais en Pithiverais : 

Á saisira annuellement les autorités organisatrices des 
transports pour faire le point sur lô®volution de lôoffre, 

Á leur demandera à cette occasion les informations en leur 
possession sur la fréquentation des transports publics. 

 
Le transport à la demande, qui a fait ses preuves, doit être 
maintenu. Il apporte en effet une bonne réponse à des demandes 
ponctuelles. Il est un bon indicateur de la demande en transports en 
commun.  
 

4.1.3. Remise en service de la ligne SNCF voyageurs 
Orléans - Pithiviers - Paris 

 
La remise en service de la ligne SNCF voyageurs Orléans - 
Pithiviers - Paris fait toujours lôobjet dôune forte demande de la part 
des acteurs locaux et des habitants du Pays. Lôabsence dôune  

 
desserte ferr®e ¨ Pithiviers malgr® lôexistence dôune gare est 
dommageable au développement du territoire qui ne possède donc 
pas de liaison rapide en transports en commun vers les pôles 
urbains ext®rieurs que sont Paris et Orl®ans. Lôaccessibilit® du 
territoire en transport en commun est essentielle, notamment dans 
les déplacements pendulaires.  
 
Une liaison ferrée performante reliant Pithiviers à Orléans et 
Paris demeure donc un objectif stratégique soutenu par le 
SCOT. 
 
Rappelons par ailleurs, que les gares de Boisseaux et Malesherbes 
desservent respectivement Paris/Orléans (TER) et Paris (RER). 
Lôexploitation de ces gares est à conforter. 
 
Une attention particulière sera portée aux réflexions en cours sur le 
projet de Ligne à Grande Vitesse Paris ï Orléans ï Clermont-
Ferrand ï Lyon (LGV POCL) dont le tracé pourrait passer sur le 
territoire du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais. 
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4.2. Développer les modes doux 
 
Dans le cadre dôune politique durable en matière de déplacements, 
le SCOT sôattache ¨ d®velopper un ensemble de principes visant ¨ 
inverser le réflexe du « tout voiture » au profit des autres modes de 
d®placement. Il sôagit donc de favoriser le développement des 
transports collectifs en tant quôalternatives comp®titives face ¨ la 
voiture et de sôengager ®galement durablement dans un 
développement des circulations douces. 
 
Le développement des modes de déplacements doux repose sur le 
renforcement du pôle urbain central et des pôles structurants, qui 
sont favorables ¨ la pratique dôune ville ¨ pied ou en v®lo. 
Ce développement du maillage des circulations douces dans les 
principaux pôles urbains générateurs de flux doit permettre de 
minimiser le recours ¨ lôautomobile. Lôam®nagement dôaxes entre 
les différents pôles attractifs (équipements et commerces, zones 
dôactivit®s, parkings relais, é) doit °tre ®tudi®. Lôincitation ¨ 
réserver des places spécifiques aux parcs de vélos aux abords des 
commerces, des équipements, des p¹les dôanimation de la vie 
communale, voire au profit des habitations collectives est une 
mesure significative. 
 
Le SCOT demande aux communes du pôle urbain central, ainsi 
quôaux p¹les structurants du territoire de mener une réflexion sur 
lôorganisation des modes doux ¨ lôoccasion de la r®vision ou de la 
modification de leur document dôurbanisme. 
Les itinéraires du réseau cyclable sont à réaliser par différentes 
formes dôam®nagements, adapt®s aux contraintes de terrain et aux 
besoins de sécurité : en site propre (piste ou bande cyclable) ou en 
utilisant des éléments du réseau de voirie existant (zone 30, 
contresens cyclable,é). 

 
 
Il conviendra dans ces documents dôurbanisme dôint®grer dans les 
orientations dôam®nagement et avec les emplacements r®serv®s le 
développement des d®placements doux en lôimposant notamment 
systématiquement dans les zones futures dôextension ou d¯s que 
des interventions ont lieu sur une voirie dôimportance. 
 
 
Le r®seau dôitin®raires cyclables assure une vocation de 
déplacements urbains quotidiens autant que de loisirs. 
La promotion des circulations douces sur lôensemble du territoire est 
intimement liée au développement du tourisme, et notamment le 
tourisme vert. Il contribue à générer de meilleures possibilités de 
découverte des espaces naturels et à renforcer lôattractivit® et la 
qualité de vie du Pays. 
Des circuits de randonnées piétons sont déjà proposés sur le 
territoire du Pays, avec notamment la présence du GR® 32-655. 
Ceux-ci doivent être maintenus, entretenus et développés dans la 
continuité de cheminements ruraux existants ou à développer. La 
réalisation de voie verte au droit des emprises des anciennes voies 
ferrées abandonnées est une piste de développement des sentiers 
de randonnées. 
 
Le SCOT préconise que le Syndicat du Pays de Beauce Gâtinais en 
Pithiverais mène une r®flexion sur la cr®ation dôun sch®ma des 
itin®raires cyclables sur lôensemble du territoire en continuité avec 
les itinéraires existants dans les territoires voisins et en lien avec les 
travaux effectués par le département dans ce domaine.  
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4.3. Faciliter le transport de marchandises 
 
Lôutilisation du r®seau ferr®, moins consommateur dô®nergie, pour le 
transport de marchandises fait partie des objectifs retenus dans le 
cadre de lô®laboration du SCOT du Pays Beauce Gâtinais en 
Pithiverais. 
Des lignes en état de fonctionnement, comme la ligne Pithiviers-
Orléans-Malesherbes ou Auxy - Montargis, sont des atouts 
importants au maintien du fret sur le territoire du Pays. 
 
Les zones d'activités majeures du territoire (Auxy, Escrennes, 
Pithiviers, Boisseaux) conservent encore aujourd'hui une capacité 
de branchement au réseau ferré. Celle-ci doit être maintenue pour 
préserver les fonctions logistiques dans une perspective de 
développement durable avec probablement un retour vers le 
transport ferré. 
 
Le SCOT pr®conise donc dô®tablir sur lôensemble du territoire un 
état des lieux des lignes existantes et susceptibles dôaccueillir du 
fret ferroviaire, de recenser les besoins auprès des industriels et 
dôengager aupr¯s de RFF des discussions sur les possibilités de 
mise en service des lignes recensées et les possibilités de 
raccordement. 
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5. L E S  E S PA C E S  E T  S I T E S  
N AT U R E L S  O U  U R B A I N S  A 

P R O T E G E R  
 
 

5.1. Protéger et mettre en valeur les espaces 
naturels dôint®r°t ®cologique3 
 
Le SCOT reconnaît la richesse du patrimoine naturel et prend en 
compte les fortes pressions sur lôenvironnement. La politique 
pr®conis®e est de prot®ger le maillage des sites dôint®r°t ®cologique 
répertoriés et de faire de la protection et du maintien de la 
biodiversité une priorité. 
Ceci doit se faire dôune part ¨ lô®chelle de lôensemble du territoire 
par le maintien des liaisons naturelles et continuités écologiques qui 
assurent la circulation des espèces et participe de façon capitale au 
maintien et à la diffusion de la biodiversité du territoire ; et dôautre 
part la préservation et la protection des éléments naturels de 
chaque sous-territoire : les fonds de vallées, les marais, les prairies 
humides, les bocages, les bois et bosquets, les lisières forestières, 
etc é 
 

                                                 
3
 Carte des espaces naturels dôint®r°t ®cologiques pr®sent®e dans le diagnostic 

environnement 

 
Le Pays distingue 3 types dôespaces naturels dôint®r°t ®cologique et 
définit des mesures spécifiques de protection et de mise en valeur :  
 

5.1.1. Les espaces naturels remarquables 

 
Les espaces naturels remarquables, dont la conservation 
biologique est impérative, qui bénéficient de la protection 
environnementale la plus forte, à savoir le classement en Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) et en Zone Spéciale de Conservation 
(ZSC) constitutives du réseau européen Natura 2000, ainsi que les 
ZNIEFF de type 1 et les arrêtés de biotope. 
On retrouve sur le territoire du Pays Beauce Gâtinais en 
Pithiverais : 

 

Les zones de protection inscrites au réseau Natura 2000 : 

o la vall®e de lôEssonne et vallons voisins (ZPS), 

o la for°t dôOrl®ans et p®riph®rie (ZSC). 
 

Les arrêtés de conservation de biotope : 

o le marais dôOrville - Dimancheville. 
 

Les ZNIEFF de type 1 : 

o pelouse du chemin de Saint-Felix, 

o coteau de la Notreure et haie longeant le CD 53, 

o étangs de la Boirie, Neuf, de Piquereau, de la 
Charrerie, 

o marais d'Orville-Dimancheville, 

o pelouse et pré-bois du Larris, 

o étang du grand vau,  

o étang des Gastils,  

o pelouses de Grangermont et pré-bois, 

o parc du Château de Malesherbes et bois attenants, 

o ®tang des Hautes Sîurs. 
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Dans ces espaces seront autorisées les activités humaines relevant 
de lôentretien et de la gestion ®cologique : 

o une agriculture respectueuse de lôenvironnement dont les 
conditions dôexploitation devront sôadapter aux 
caractéristiques du milieu, 

o des exploitations li®es ¨ lôagrotourisme ayant un faible 
impact sur lôenvironnement en mettant en valeur la faune et 
la flore, 

o une gestion sylvicole adaptée à la conservation et à la 
vocation économique existante, 

o des activités de loisirs ou touristiques orientées vers la 
p®dagogie, lôinitiation ¨ lôenvironnement, les modes de 
transport doux. 

Lôouverture aux activit®s pr®cit®es ou ¨ dôautres activit®s est 
subordonnée à une évaluation des incidences potentielles sur les 
milieux. 
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Les espaces naturels désignés comme remarquables par le 
SCOT seront intégrés dans des zones naturelles (N) des PLU 
interdisant toute urbanisation nouvelle ; elles seront 
suffisamment vastes pour éloigner des biotopes protégés, les 
aménagements, travaux et usages des sols qui ne seraient pas 
compatibles avec leur fonctionnement. 
Les équipements constituant des enjeux économiques majeurs 
(contournements routiers, zones dôactivit®s de niveau r®gional) 
pour le territoire seront soumis à une évaluation 
environnementale préalable permettant de déterminer les 
mesures d'évitement, de réduction et/ou de compensation 
appropriées. 
 

5.1.2. Les espaces dôint®r°t ®cologique majeur 

 
Les espaces dôint®r°t ®cologique majeur, recensés notamment 
en fond de vallée et au droit des principaux boisements existants 
sur le territoire du Pays : ces espaces dôint®r°t ®cologique majeur, 
le plus souvent des ZNIEFF de type II, doivent permettre une 
continuité spatiale. La préservation des corridors écologiques et des 
espaces naturels de transition est indispensable à leur maintien. 
Lors de la réalisation de projets immobiliers ou dôinfrastructures, il 
convient de veiller strictement à ce que les obstacles linéaires 
(clôtures, fossés, voiries) nôinterrompent pas le passage des 
animaux. Les axes de communication et lô®talement urbain 
induisent en effet une fragmentation des habitats faunistiques qui 
est reconnue comme une cause majeure de lô®rosion de la 
biodiversité. 
 

 
Les corridors écologiques, dans le respect de la législation, doivent 
permettre la libre circulation des animaux (terrestres, aériens et 
aquatiques). Ils devront impérativement être repérés et identifiés 
dans les documents dôurbanismes avec : 

o des largeurs minimales suffisantes pour la viabilité 
®cologique (de lôordre de 20 m¯tres en milieu 
agricole et 10 mètres en milieu urbain), 

o lô®tablissement ou le rétablissement des continuités 
lors de la r®alisation dô®quipements, 

o lô®tablissement ou le r®tablissement dôune 
perméabilité biologique lors de toute intervention sur 
les rives des rivières ou ruisseaux, 

o respect des corridors aériens signalés, 

o respect de la protection des cours dôeau dans le 
cadre des PPRI et des contrats de rivières. 

 
Les documents dôurbanisme devront d®cliner localement 
lôidentification de leurs corridors par une ®tude de terrain qui 
permettra une traduction spatiale plus fine dans les documents 
graphiques. 
Dans ces corridors, qui pourront être classés en zones 
naturelles ou en zones agricoles, les constructions de 
bâtiments seront interdites et les voies de circulation fortement 
déconseillées ; si des voiries devaient y être implantées, une 
évaluation environnementale devrait être conduite et des 
mesures seraient prises pour garantir le passage de la faune. 
 
Chacune des actions sur le milieu naturel, dans les espaces 
naturels remarquables et dôint®r°t ®cologique majeur doit °tre 
r®versible sur la base dôune ®tude dôimpact du projet de 
document dôurbanisme. 
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5.1.2. Les espaces naturels complémentaires 

 
Les espaces naturels complémentaires, actuellement non 
recens®s comme espace naturel faisant lôobjet dôune protection : le 
SCOT reconna´t lôimportance de pr®server ces espaces pr®cieux au 
maintien du maillage des milieux naturels indispensables à la 
circulation faunistique, aux ®changes et ¨ la diversit®. Lôensemble 
du secteur Sud-Est du Pays, reconnu comme lôentit® paysag¯re du 
Gâtinais, sôinscrit dans cette d®finition.  
Les documents dôurbanisme porteront une grande attention ¨ la 
protection des entités suivantes : petits boisements, haies, 
fossés, prairies et zones humides, tourbières, ... ainsi quô¨ 
lôensemble de la lisi¯re de la for°t dôOrl®ans.  

 
Le SCOT préconise que, sauf inconvénient majeur qui devra 
°tre expos®, les documents dôurbanisme prot¯gent ces entit®s 
en les classant en zones naturelles (N) ou en zone agricole (A), 
mais assorties dôune protection au titre de lôarticle L.123-1-7° 
(éléments du paysage et secteurs à protéger, à mettre en 
valeur ou ¨ requalifier notamment pour des motifs dôordre 
écologique) et L.130-1 (Espaces Boisés Classés) du code de 
lôurbanisme. 

 
 
Á Les zones humides ont un intérêt patrimonial de par les 

nombreuses espèces végétales et animales qui leur sont 
inféodées. Elles abritent plus de 30 % des plantes 
remarquables et menacées de France, 50 % des espèces 
dôoiseaux, ainsi que la reproduction de tous les amphibiens 
et de certaines espèces de poissons. 
Les zones humides assurent donc des fonctions vitales pour 
beaucoup dôesp¯ces v®g®tales et animales. Elles font office  

 
de connexions biologiques et participent ainsi à la 
diversification des paysages et des écosystèmes. Elles 
offrent des étapes migratoires, zones de stationnement ou 
dortoirs aux espèces migratrices comme les oiseaux. 
A ce titre, elles sont protégées dans le code de 
lôenvironnement, avec comme ®l®ment fondateur la loi sur 
lôeau du 3 janvier 1992. Elles peuvent aussi faire lôobjet de 
mesure de pr®servation dans les documents dôurbanisme 
(article L.123-1-7 : éléments du paysage et secteurs à 
protéger, à mettre en valeur ou à requalifier notamment pour 
des motifs dôordre ®cologique) 

 

Á Les pénétrantes vertes prolongent les espaces naturels 
prot®g®s jusquôau coeur des espaces urbanisés, sous la 
forme dôespaces naturels, de grands alignements dôarbres et 
dôespaces plant®s ou végétalisés et de jardins. Elles 
sôappuient dans certains cas sur le r®seau hydrographique 
et composent une trame végétale traversant lôespace urbain. 
Les documents dôurbanisme protègent et valorisent les 
pénétrantes vertes et permettent si possible leur extension 
et leur renforcement (article L.123-1-7 : éléments du 
paysage et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à 
requalifier notamment pour des motifs dôordre ®cologique).  



 SCOT du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais 

Egis Aménagement ï Square ï Tassili / DOG 34 

 
Extrait du PADD du PLU de Pithiviers 

 
Exemple de pénétrante verte  

au sein de lôagglom®ration de Pithiviers avec la rivi¯re íuf. 
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5.2. Préserver les espaces et pérenniser la 
vocation agricole du Pays  
 
Le Pays de Beauce Gâtinais en Pithiverais est un vaste 
territoire o½ lôagriculture et les activit®s induites par 
lôagriculture jouent un rôle déterminant dans la vie 
®conomique, la vie sociale, lôorganisation de lôespace, la 
construction et la préservation des paysages. 
 
Lôespace agricole subit de fortes pressions aux franges du territoire 
dans les espaces soumis à la pression foncière et urbaine ou la 
mise en oeuvre des infrastructures majeures projetées : zones 
dôactivit®s économiques majeures ï axe Orléans Pithiviers 
Malesherbes ï échangeurs autoroutiers A19. Les espaces agricoles 
autour de ces grands projets sont et seront perturbés par des 
besoins dôemprise significative. Le développement de ces projets 
doit tenir compte de lôimportance de lôagriculture dans lô®conomie et 
la gestion de lôespace. 
 
Lôobjectif du PADD est de p®renniser une agriculture dynamique. 
Les orientations générales du SCOT sont les suivantes : 

Á dôam®liorer la s®curit® fonci¯re des exploitations agricoles, 

Á dô®viter leur démembrement, 

Á de maintenir des espaces agricoles suffisamment vastes et 
homogènes. 

 
Un objectif du projet territorial est dôaffirmer la n®cessit® de 
développer un consensus sur les zones agricoles potentiellement 
soumises à des pressions foncières et urbaines. 
 
 

 
Pour cela, il sôagit dôengager en amont lôanalyse des incidences 
fonci¯res directes avec en point dôorgue la recherche dôun ®quilibre 
g®n®ral ¨ lô®chelle du territoire communautaire ; le déclassement 
des terres agricoles ne pouvant intervenir quôaprès étude de 
solutions alternatives et justification dôun impact aussi r®duit que 
possible. 
 
Le SCOT préconise donc : 

Á de limiter lôurbanisation dispers®e consommatrice dôespaces 
agricoles afin de maintenir le d®veloppement de lôagriculture. 
Les constructions nouvelles dans les hameaux ne sont pas 
autoris®es si elles risquent de nuire ¨ la p®rennit® dôune 
exploitation agricole, 

Á dôafficher les d®lais dôurbanisation des zones dôextension 
pr®vues dans les documents dôurbanisme afin dôassurer une 
meilleure lisibilit® de lôavenir foncier des exploitations 
agricoles, 

Á dô®viter lôenclavement des entit®s dôexploitation ainsi que 
leur morcellement dans les choix de localisation des zones 
dôurbanisation future, et ce pour faciliter les restructurations 
foncières nécessaires ¨ lôaccroissement de la productivit® 
agricole. 

 
 
 


